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C.D CHAMPIONNATS COUPES ET 
CHALLENGES  

 

 

 

Réunion en visio du 20 décembre 2022 

 

Président : M. BOUQUET Jérôme 

Présents : Mmes DELORT Catherine. DUTHIN Patricia. Mrs. BARIS Jean François. FERCHAUD 

Philippe. KOUROGHLI Jamel. REPENTIN Éric.  

 

 

 

 

 

 

FORFAITS 

U14-U15 – (amende 18 €) : 

D1 Poule ÉLITE A – ENT.DIABLES R/FOURAS 1 – match n° 25112524 du 17/12/2022 (1er forfait) 

D2 Poule B – GJ DU PAYS MARENNAIS 1 – match n° 25113334 du 17/12/2022 (1er forfait) 

D2 Poule C – CANTON AUNIS FC 1 – match n° 25112981 du 14/12/2022 (1er forfait) 

D2 Poule C – PERIGNY FC 3 – match n° 25112983 du 17/12/2022 (1er forfait) 

 

U12-U13 – (amende 18 €) : 

D2 Poule D – CABARIOTAISE AS 1 – match n° 25117943 du 10/12/2022 (2ème forfait) 

D3 Poule F – F.C. RETHAIS 2 – match n° 25118326 du 17/12/2022 (1er forfait) 

D4 Poule J – BOUTONNAIS AVIRON 1 – match n° 25273037 du 10/12/2022 (1er forfait) 

 

U13 F POLE 16-17  – (amende 18 €) : 

Poule A – ETOILE MARITIME FC 1 – match n° 25209340 du 17/12/2022 (2ème forfait) 

Poule A – CHARENTE OCÉAN GF 1 – match n° 25209357 du 14/12/2022 (1er forfait) 

 

FORFAITS GÉNÉRAUX 

U12-U13 – (amende 26 €) : 

CABARIOTAISE AS 1.  

 

U13 F POLE 16-17  – (amende 26 €) : 

LA ROCHELLE ES 1. 

MODIFICATIONS DATES ET HEURES 

U13 F A8 POLE 16-17 PHASE 1 – (amende 12 €) : 

   SOYAUX CHTE ASJ 1. 
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FEUILLE DE MATCH EN RETARD 

U12-U13 – (amende de 11 €) : 

F.C. RETHAIS 1 – F.C. RETHAIS 3 

 

U11 – (amende de 7 €) : 

ST GEORGES DES COTEAUX 1 

 

MATCHS NON JOUÉS 

 

Match n° 24819049 du 17/12/2022 en D2 POULE B  U.S PONS 1 – FONTCOUVERTE FC 2 : 

La commission des championnats coupes et challenges a pris connaissance du mail du 19/12/2022 de 

monsieur REGIS MORIN délégué et de Monsieur AUDIER Paul arbitre central du match. 

Le terrain de PONS était impraticable (terrain gelé). 

La commission des championnats coupes et challenges reportera la rencontre à une date ultérieure. 

 

 Match n° 24918554 du 17/12/2022 en D4 POULE A  ANGOULINS JS 2 – CANTON AUNIS FC 2 : 

 Les justificatifs de cas positifs au COVID des joueurs n’ayant pas été reçus au DISTRICT malgré les relances 

par mail du 12/12 et du 14/12 et un appel téléphonique à Monsieur METAYER Julien (correspondant du club 

d’ANGOULINS), la commission des championnats Coupes et challenges a donc décidé de mettre FORFAIT le 

club d’ANGOULINS. 

 

DIVERS 

Match n° 24820026 du 06/11/2022 en D3 POULE D  PORTES OCÉAN 17 FC 2 – TREFLE SP REAUX 1 : 

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n°7 du 23/11/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au club de PORTES OCÉAN 
17 FC 2 avec -1 point et -3 points et 0/3 buts 3 points au bénéfice du club de TREFLE SP REAUX 1. 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 
Match n° 24922644 du 04/11/2022 en VÉTÉRANS POULE A  MARENNAISE US 4 – LA ROCHELLE ES 4 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 7 du 23/11/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au club de LA ROCHELLE 
ES 4 avec -1 point et -3 points et 0/3 buts 3 points au bénéfice du club de MARENNAISE US 4. 
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
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Match n° 24920495 du 20/11/2022  en D4 POULE B  F.C. DE LA SOIE 1 – ESSOUVERT LOULAY FC 2 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 7 du 23/11/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

 La Commission des litiges et contentieux confirme le résultat acquis sur le terrain de (1-3). 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 
Match n° 24819782 en D3 POULE C  du 13/11/2022 MARENNAISE US 2 – BOISSEUIL 1:  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 7 du 23/11/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux confirme le résultat acquis sur le terrain de (3-0). 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 
Match n° 24819855 du 20/11/2022 en D3 POULE C  UNION COM ANTENNE 1 – ST CESAIRE 1 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 8 du 07/12/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux donne match perdu au club de ST CESAIRE 1 retrait d’un 
point, 0 pt 0 but à 3 au bénéfice du club d’UNION COM ANTENNE 1. 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 

Match n° 24856905 du 04/12/2022 en D3 POULE A  A.C.S. 2 – VERINES 1 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 8 du 07/12/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au club de A.C.S. 2 avec 
moins 1 point et moins 3 points et 0/3 buts au bénéfice du club de VERINES 1. 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 

Match n° 24819062 du 03/12/2022  en D2 POULE B  FONCOUVERTE FC 2 – JONZAC ST GERMAIN FC 2  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 8 du 07/12/2022 pris la décision 

suivante : 

 

 La Commission des litiges et contentieux confirme le résultat acquis sur le terrain de (6-1 en faveur du 
Club de FONTCOUVERTE FC 2). 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
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Match n° 24856907 du 04/12/2022  en D3 POULE A  F.C. RETHAIS 2 – LA ROCHELLE ES 3 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 8 du 07/12/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

 La Commission des litiges et contentieux confirme le résultat acquis sur le terrain de (3-3). 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 
 

Match n° 24919138 du 04/12/2022  en D4 POULE D  FONTCOUVERTE FC 3 – BREUILLET AS 1 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 8 du 07/12/2022 qui a pris la décision 

suivante : 

 

 La Commission des litiges et contentieux confirme le résultat acquis sur le terrain de (4-3 en faveur de 
FONTCOUVERTE FC 3). 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 
 

 
Procès-verbal validé le 21 décembre 2022 par M. Bollati Jean-Luc secrétaire général du district 17 
 
 

La prochaine réunion aura lieu le 9 JANVIER 2023 à 18h15 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président,          Le secrétaire de séance, 

Jérôme BOUQUET       Éric REPENTIN 

 

mailto:district@foot17.fff.fr

